
Se paga o nun se paga?…, publié en mars 1933, est la deuxième 
pièce de théâtre donnée par Louis Notari, parue moins d’un an 
après la publication de A scarpëta de Margaritun. Il s’agit d’une 
adaptation en langue monégasque d’une petite farce comique 
en italien publiée en 1877 (Si paga o non si paga?), d’auteur 
inconnu et mise en musique par le compositeur François Bellini 
(1836-1910). Déjà musicien à l’Orchestre du casino de Monte-
Carlo, en 1884 Bellini fut nommé professeur de musique des 
écoles communales. La même année, il succéda à Louis Hurand 
comme maître de chapelle à l’abbatiale (devenue cathédrale en 
1887) de Monaco, charge qu’il assuma jusqu’en 1904.

Bien que le pamphlet original ait été imprimé à Bologne, sa 
création est liée au milieu monégasque, puisqu’il y est fait mention 
du chœur et de l’orchestre du collège de La Visitation, dirigé 
par les pères jésuites (collège que Notari lui-même fréquenta 
dans sa jeunesse et où les cours étaient dispensés en italien). 
La réécriture de Notari, presque deux fois plus longue que la 
version originale, est accompagnée d’une traduction intégrale en 
français, ce qui garantit sa compréhension même aux lecteurs 
peu familiarisés avec la langue locale.

Comme ce sera également le cas pour le volume suivant (Toca 
aiçì, Niculin!, paru en 1937), ce volume est enrichi de divers 
dessins de José Notari (1910-1995), fils de l’auteur.

Stefano Lusito (G ênes, 1992) est docteur et chercheur en 
linguistique et littérature ligures, domaines auxquels il a consacré 
quelques monographies, plusieurs éditions de textes littéraires 
et de nombreux essais publiés dans des revues spécialisées. 
Ces dernières années, il s’est également concentré sur l’étude 
du monégasque, publiant une Anthologie de la litté rature et de 
l’usage é crit du moné gasq ue, et un Lexi q ue de la f aune marine 
en langue moné gasq ue.  É tude é tym ologiq ue et de comparaison 
avec les é q uivalents lexi caux des parlers voisins. Il a récemment 
publié un recueil de poèmes inédits de Louis Notari, U libru d’i 
aujeli, qui a ouvert cette collection.
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IntroductIon
pAr stefAno Lusito

Se paga o nun se paga?…, publié en mars 1933, est la deuxième pièce de théâtre 
donnée par Louis Notari, parue moins d’un an après la publication de A scarpëta 
de Margaritun. Il s’agit cette fois d’une adaptation en langue monégasque d’une 
farce comique en italien, presque homonyme, d’auteur inconnu et mise en musique 
par François Bellini, compositeur sur lequel nous donnerons quelques informations 
dans les lignes suivantes. Le texte original, tout comme celui transposé par Notari, 
est entièrement constitué de vers destinés à être chantés par les acteurs devant 
le public ; une caractéristique qui confère à cette œuvre un caractère original tant 
dans le triptyque de textes théâtraux composé par Notari dans les années 1930 (le 
troisième étant Toca aiçì, Niculìn!, édité en 1937) que dans le contexte général des 
adaptations « dialectales » d’œuvres théâtrales déjà existantes.

Alors que dans le cas de A scarpëta, le texte source (une petite comédie d’Oreste 
Morandi comprenant quelques intermèdes chantés) avait été proposé à Notari par les 
membres du Comité des Traditions afin qu’il en rédige une réécriture en monégasque 
destinée à être représentée lors du Festìn du 12 juin 1932 (sur le modèle de ce qui 
était déjà fait à Vintimille par la Cumpagnia d’u Teatru Ventemigliusu), dans le cas 
de Se paga o nun se paga?…, le texte fut découvert par hasard par Notari lui-même 
en feuilletant un vieux dictionnaire.

Au stade actuel des recherches, nous ne disposons malheureusement d’aucune 
information sur l’auteur du texte original de l’œuvre. En ce qui concerne l’auteur de 
la musique, François Bellini, les données recueillies par les spécialistes, provenant 
en partie des archives monégasques1, situent sa naissance à Bari ou à Acquaviva 
(dans la région italienne des Pouilles) en 1836. Musicien à l’Orchestre du Théâtre 
de Monte-Carlo en 1864, en 1884 il fut nommé professeur de musique des écoles 
communales. La même année, il succéda à Louis Hurand comme maître de chapelle 
à l’abbatiale (devenue cathédrale en 1887) de Monaco, charge qu’il assuma 
jusqu’en 1904. Comme en témoigne Louis Notari lui-même dans l’introduction à cet 
ouvrage, Bellini décéda en 1910 à Monaco où il fut inhumé ; aujourd’hui encore, ses 
restes reposent dans le cimetière communal. Sa tombe est ornée d’un monument 
« élevé par souscription publique organisée par l’Estudiantina monégasque » – 
une société mandoliniste et guitariste – « avec le concours des sociétés musicales 
de la principauté », comme l’indique l’inscription sur le monument lui-même.

1 À Monaco le prénom original Francesco a été, selon l’usage, francisé en François. Je me
réfère en particulier aux données contenues dans l’ouvrage de cLAude pAsset et siLvAno rodi, 
Le grand livre de l’orgue à Monaco (xviie-xxie siècles), Toulouse, Privat Éditeur, 2020, p. 321-
322 et 408.
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Bien que le pamphlet ait été imprimé à Bologne, sa création est liée en tout ou en 
grande partie au micro-État méditerranéen, puisqu’il y est fait mention du chœur 
et de l’orchestre du collège de La Visitation, dirigé par les pères jésuites (collège 
que Notari lui-même fréquenta dans sa jeunesse et où les cours étaient dispensés 
en italien). Néanmoins, l’œuvre originale ne devait pas jouir d’une renommée 
particulière, car elle demeure aujourd’hui introuvable.

Heureusement, au début de l’ouvrage, Notari rend compte des principales 
interventions apportées à l’œuvre originale, dont la taille a presque doublé lors de 
la réécriture monégasque. Dans l’intention de Notari, le texte (comme d’ailleurs tout 
le reste de sa production littéraire) devait avoir pour objectif principal de témoigner 
du lexique, de la morphologie et de la syntaxe de la langue monégasque en voie de 
disparition ou, comme le déclare plus simplement Notari, de « donner une idée de la 
manière dont on parlait sur le Rocher il y a un demi-siècle ». Au-delà de cet aspect, 
Notari démontre toutefois une indéniable capacité à rédiger un texte comique en 
rimes agréables à lire et, probablement, à entendre réciter. De plus, contrairement 
à A scarpëta de Margaritun et à Toca aiçì, Niculìn !, le texte fut publié accompagné 
d’une traduction intégrale en français, ce qui garantit sa compréhension même aux 
lecteurs peu familiarisés avec la langue monégasque.

La longue introduction rédigée par Notari, également en version bilingue français-
monégasque, présente à son tour un intérêt particulier. Dans ces pages, l’auteur, 
justifiant les paramètres graphiques choisis pour la représentation du monégasque 
(essentiellement les mêmes déjà adoptés pour A scarpëta), évoque les idéaux 
d’union de la « race latine » largement diffusés par le félibrige depuis le siècle 
précédent, dont Notari se fit le continuateur et le promoteur, notamment en ce qui 
concerne la région à cheval entre le Var et la Ligurie (et la zone intémélienne en 
particulier, selon un projet qui trouva à son tour des partisans au-delà de la frontière 
franco-italienne). Les deux vers de Mistral cités par Notari dans l’introduction à ce 
texte (« Aubouro-te, raço latino, / souto la capo dòu soulèu ! ») auraient été repris 
par le poète monégasque dans un autre de ses poèmes contemporains, Mare 
Mediterraneum, visant précisément à exalter la dignité des « peuples bruns » à 
une époque où, en Europe centrale, se mettaient en place les conditions pour que 
l’Allemagne hitlérienne puisse exercer sa suprématie sur le reste du continent.

Comme mentionné précédemment, dans l’introduction à l’ouvrage Notari reprend 
et approfondit les considérations qui l’avaient conduit à perfectionner le modèle 
graphique choisi pour la représentation écrite du monégasque. L’auteur cite en 
particulier les écrits de l’Américain James Bruyn Andrews (New York 1842 - Menton 
1892) qui, dans la seconde moitié du xixe siècle, s’était consacré à l’étude du 
mentonnais, publiant un essai sur la grammaire, un petit dictionnaire et plusieurs 
articles dans les principales revues de dialectologie de l’époque. Ces pages 
témoignent donc également de l’intérêt que Notari portait aux études et aux activités 
relatives aux dialectes proches du monégasque, un aspect qui ressortira encore plus 
clairement dans l’ouvrage suivant de l’auteur, Toca aiçì, Niculìn!. Ce dernier ouvrage  
présentait en annexe un intéressant glossaire comparatif de différents termes 
monégasques mis en parallèle avec ceux des variétés voisines, parmi lesquelles le 
vintimillois, le turbiasque et le pignasque (le dialecte de Pigna, dans l’arrière-pays 
de Vintimille), mais aussi le génois et le piémontais de koinè (c’est-à-dire le turinois).
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Comme on l’avait anticipé en présentant la réédition de A scarpëta de Margaritun, déjà 
publiée dans cette même collection, au début des années 1930 Notari perfectionna 
le modèle graphique du monégasque (déjà basé, pour l’essentiel, sur celui de 
l’italien, avec l’ajout de quelques symboles diacritiques pour les sons absents de 
cette langue), afin de l’adapter aussi à la représentation de la variété périphérique de 
l’ancien quartier des Moulins. Le modèle graphique de Notari, comme il le mentionne 
lui-même dans l’introduction à Se paga o nun se paga?…, fut adopté par la revue 
anthologique et littéraire A barma grande, destinée à accueillir des textes rédigés 
dans un grand nombre de dialectes intéméliens, dont le monégasque fait partie. 
Aujourd’hui, l’orthographe du monégasque est réglementée par une commission 
spéciale, la Commission nationale pour la langue monégasque, créée en 1982 par 
S.A.S. le Prince Rainier III. Malgré quelques différences, elle s’appuie toujours sur 
les principes généraux établis par Louis Notari.

Le volume de Se paga o nun se paga?…, tout comme Toca aiçì, Niculin!, est enrichi 
de divers dessins de José Notari (1910-1995), fils de l’auteur, qui vivait à Monaco où 
il exerçait la profession d’architecte.
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Le 23 octobre 2024 l’Académie des Langues Dialectales a lancé la création d’un 
programme commémoratif « 2027 Année Louis Notari ». L’année 2027 marquera en 
effet le centenaire de la publication de l’ouvrage A legenda de Santa Devota de Louis 
Notari (1879-1961), ouvrage considéré comme œuvre fondatrice de la littérature 
monégasque. La Legenda avait été rééditée en 2014 avec la graphie moderne et 
quelques modifications que l’auteur lui-même avait souhaitées dès la parution de 
l’ouvrage. 

Pour commémorer cet anniversaire, l’Académie a mis plusieurs événements à 
son calendrier sur les trois années à venir : un élargissement de sa ligne éditoriale 
avec la création de la nouvelle « Collection Louis Notari » regroupant ses œuvres 
inédites ou épuisées, une exposition Louis Notari, une émission de timbres-poste, 
enfin un colloque consacré à cet auteur. Le Calendari 2027 du C.N.T.M. sera 
consacré à Notari.

Toutes les œuvres originales imprimées de Louis Notari sont aujourd’hui épuisées 
et seulement disponibles en bibliothèque. C’est ainsi que la  nouvelle collection s’est 
ouverte avec l’édition d’un manuscrit inédit de Notari, U libru d’i aujeli, édition dotée 
de notes et commentaires linguistiques par Stefano Lusito, membre de l’Académie. 
Cette édition est précédée d’un essai sur l’œuvre de Louis Notari par Bernard Notari, 
son petit-fils.

La collection s’enrichira progressivement jusqu’en 2027 de la réimpression 
anastatique des trois pièces de théâtre de Notari  publiées de 1932 à 1937 et des 
Bülüghe munegasche (1941), recueil de poésies. Un sixième volume d’œuvres 
publiées ente 1927 et 1941, fermera cette collection.

La collection permettra de mettre à la disposition des chercheurs linguistes 
une très grande partie de l’œuvre de Louis Notari et, pour une plus large diffusion, 
les rééditions seront mises en ligne sur le site de l’Académie dans la rubrique 
« Bibliothèque numérique ». On sait en effet que les institutions et les chercheurs 
en linguistique de Ligurie, comme les Monégasques eux-mêmes, portent un intérêt 
tout particulier à l’œuvre littéraire de Notari, la langue monégasque étant l’une des 
branches des dialectes ligures. Les Actes du colloque 2027 Louis Notari seront une 
nouvelle occasion de publier quelques autres inédits de cet auteur. 

Claude Passet
Président de l’Académie.
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Se paga o nun se paga?…, publié en mars 1933, est la deuxième 
pièce de théâtre donnée par Louis Notari, parue moins d’un an 
après la publication de A scarpëta de Margaritun. Il s’agit d’une 
adaptation en langue monégasque d’une petite farce comique 
en italien publiée en 1877 (Si paga o non si paga?), d’auteur 
inconnu et mise en musique par le compositeur François Bellini 
(1836-1910). Déjà musicien à l’Orchestre du casino de Monte-
Carlo, en 1884 Bellini fut nommé professeur de musique des 
écoles communales. La même année, il succéda à Louis Hurand 
comme maître de chapelle à l’abbatiale (devenue cathédrale en 
1887) de Monaco, charge qu’il assuma jusqu’en 1904.

Bien que le pamphlet original ait été imprimé à Bologne, sa 
création est liée au milieu monégasque, puisqu’il y est fait mention 
du chœur et de l’orchestre du collège de La Visitation, dirigé 
par les pères jésuites (collège que Notari lui-même fréquenta 
dans sa jeunesse et où les cours étaient dispensés en italien). 
La réécriture de Notari, presque deux fois plus longue que la 
version originale, est accompagnée d’une traduction intégrale en 
français, ce qui garantit sa compréhension même aux lecteurs 
peu familiarisés avec la langue locale.

Comme ce sera également le cas pour le volume suivant (Toca 
aiçì, Niculin!, paru en 1937), ce volume est enrichi de divers 
dessins de José Notari (1910-1995), fils de l’auteur.

Stefano Lusito (G ênes, 1992) est docteur et chercheur en 
linguistique et littérature ligures, domaines auxquels il a consacré 
quelques monographies, plusieurs éditions de textes littéraires 
et de nombreux essais publiés dans des revues spécialisées. 
Ces dernières années, il s’est également concentré sur l’étude 
du monégasque, publiant une Anthologie de la litté rature et de 
l’usage é crit du moné gasq ue, et un Lexi q ue de la f aune marine 
en langue moné gasq ue.  É tude é tym ologiq ue et de comparaison 
avec les é q uivalents lexi caux des parlers voisins. Il a récemment 
publié un recueil de poèmes inédits de Louis Notari, U libru d’i 
aujeli, qui a ouvert cette collection.
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